
te township de marýham ou German-Settlement, fondé par William Ber 'Y' au
-Prix:de sa propre.fogtuue, devait continuer à "se développer.?' Smith, dans son

04nadaPast, Fremnt and 1%ture, dit que ce township a toujours été Il remarquable

ÈU ses progrès, notamment dans l'industrie agricole." (Vol. II, p. 42.) Il ne cesse

pas de croître en richesse et en population. M. le juge Baby, de Montréal, a présenté

aux Archives une collection de -pièces, originales relatives à cet établissement; elles

'Oxit été "Sées et reliées en deux forts volumesi Au moyen de ces documents, il,

99t fal3ilè.de retrawer les projets et les travaux deBerczy; les deux volumes 1 00,4-
tiennent des plans, indiquant les lots avec les noms des premiers colons, des tft

etc. d'une valeur inappréciable pour des études monographiques,.

Il y 'a, dans le rapport sur les archives pour l'année 1888, un rdcit de la topt&ÈVe

inb.uctueuse faite pour établïr une colonie de royalistes frangais,

emnte, de Puisaye. On indique, aux analyses que, donne le présent volu me, de nQ>

vettax documeýts sur ce sujet. En plus des pièces, imprimées en 1888, op. a, entre

auta-857 la proposition des Missisaugas, offrant de céder leurs terres au 9QU'Vernement

Dgur 14, colonie française, mais à un prix bien au-dessus de ce que valaient ces terres

ýaux yeux du gouverneur et de son comseil ; ce qui fit, rejeter l'offre.

L'occupation des postes du roi, comme en témoignent les efforts des différentes

Maisons de commerce pour se l'assurer,, était regardée alors ccmme un privilèo,.tËbo
Je 1 lettre de lord Dorchester au duç dePort-

portant. On peut consulter à-defflue

(n' 12), du 26 octobre 1195, lettre où sa seigneurie se pronono contre

ùïuýNtioa ýd iLbail existant, qui deýrait expiler le ler octobre 1796 mais- en výortu

'dnquel los locataires pouvaient rester en possession jusqu'à 1802,slils te reeevalent
1M ý«v.Î6 de quitter, par ordre de la Trésorerie, avant la fin du bail (le. ler octobre.

La redaýrance'était de £400 cours du pays, équivalant à £360 sterling, ý Sa

avait sujet de penser que les postes sur le littoral du Labrador pouv#ientý

riýer.-davàntage, en le8 louant à l'enchère au plus offrant. 74.2,<.

double: point de vue économique- et politique, Dorchester insistait sur ison uv"

ý40,tÎr0r 10 nieilleurparti posùb1e..dôs postes, II tant pour accroître la

,ýbtQ-ýù, la 0ouronne, que pourôleraux, promoteurs deséditien, nap de d mý it
tre le gouvernement du roi.'! (p. 290). Le texte du bail du 21:in lYe

mëlwe:volumo, pp. 291-306.

e8tion du droitdes f;âuvages sur les terrqs occup4es r eux fut unë des-

-cau«s d'iMtation quise: prodidisireut après la conclusion: de la pair es
vint,40,00 que Fon dutretenir, jusqu'à 1796, les postes frontières eitu4#dme,

-'te terri tortsdea amignées aux Etats-Un bu, parce que

ngn!iom dont ils &fLient 841ennelloment convenus. ces
ment délicate et dffficile W situation des gouvsmetirs des provium «etkëe-ý-
ýM»s cesse &olli-(ýités par tee Sàuvoges de leur fdùrhir des secours contre 1W

ob qui dWt diýMeille kl.iefulr et impôýssiblé::.à ùoýorýjr, à moins 41ý gue
dirffltede guerre, qu'il 4taitde l'intérètë ga

w"ar8 fois, eepoûdgnt, perut ýinévit«bll>.

WrýrintAMps de 1'791, Ite Etats-Uaib', pour foner les tribu&

s= r6alam ations qu'i lx a-va! ont avancées, 0 rga nie4rent nne 6Xp6ýiitt

eontdugd"ml St-mCla1r. lie novembre etý4vant,'St4IL, àà ýM*e

>
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